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Journaliste et formateur (presse écrite, radio et télévision), Guy-Michel
BOLOUVI couvre l’ensemble de l’Afrique de l’Ouest. Consultant pour
diverses organisations internationales dont le CSAO-OCDE, il est à
l’origine du Bulletin Chroniques Frontalières. Il collabore également au
Programme d’Initiatives Transfrontalières de la CEDEAO et à l’enquête
(mars 2008) au Niger sur le thème : « Migrations et Associations de
développement au Niger » pour une ONG espagnole MPDL (Movimiento
por la paz, el desarollo y la libertad) basée à Madrid, dans le cadre
d’un Programme européen de lutte contre la migration clandestine :
« Programa integral de codesarrollo en Marruecos, Malí, Níger y países
limítrofes ». Cet entretien s’appuie sur les résultats de ce travail.

E-mail mboluvi@yahoo.fr

Moins médiatisées que les départs en pirogue par les côtes,
les filières des migrations se développent au Niger.
Selon vous, pour quelles raisons ?

La raison principale est d’ordre géographique. Ce vaste territoire 1 de
1 267 000 km², s’ouvre au Nord sur la Libye et l’Algérie pour les pays de
destination, avec des points d’entrée par le Nigeria, le Bénin, le Burkina
Faso et le Mali. Ce grand espace dont la surveillance des frontières néces-
siterait d’énormes moyens, récupère également les refoulés de Libye et
d’Algérie : Une population dont le nombre croît à mesure que se renforcent
les accords juridiques et les dispositifs répressifs aux portes de l’Europe.
Malgré l’ampleur du flux de migrants transitant par le Niger, candidats de
l’Eldorado ou refoulés, le phénomène émeut encore peu.

« Voyager, n’est pas un délit » et le Niger applique et respecte en cela la
disposition de la CEDEAO prônant la libre circulation des ressortissants
de l’espace communautaire ouest-africain. Le Niger constitue depuis long-
temps une passerelle pour les migrants en direction des pays du Maghreb
et dorénavant d’Europe.

Les Nigérians constituent la majorité des migrants empruntant les
routes suivis par ceux d’Afrique centrale passant par le Nigeria, qui entrent
par le Sud et l’Est du Niger pour rallier Agadez ou Dirkou. La frontière
entre les deux pays est longue de 1 500 kilomètres. Les façades Ouest et
Sud-ouest sont, quant à elles, les portes des migrants côtiers entrant par
le Bénin, le Burkina ou le Mali. Le Niger accueille davantage de migrants
pendant la période froide. Plusieurs hypothèses sont avancées : le sable
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du Sahara est plus praticable et l’hiver en Europe réfrène l’ardeur et la
vigilance des garde-côtes et surtout on observe un maintien du rythme
traditionnel des caravaniers descendant du Nord et en attente des cultures
pour le chargement de retour.

Il faut cependant rappeler que les flux migratoires ne sont pas exclu-
sivement orientés vers les côtes européennes. Le continent africain est
un espace en mouvement et de mobilité. Les flux migratoires à l’intérieur
de l’Afrique et en provenance de cette dernière sont variés, modulés par
des stratégies variables : facteurs économiques et écologiques, disparités
intra-régionales en matière de bien-être économique, instabilité politique
et plus récemment politiques migratoires restrictives. Les migrations
internationales africaines couvrent une vaste gamme de mouvements
transfrontaliers, volontaires ou forcés, à l’intérieur du continent, ainsi
que des migrations régulières et irrégulières vers des destinations situées
hors du continent. Les flux migratoires à l’intérieur de l’Afrique sont
bien plus importants que ceux vers d’autres continents et les migrations
forcées ont un rôle significatif à cet égard. Fin 2005, les nations africaines
abritaient environ un tiers (3 millions) du nombre total de réfugiés dans
le monde.

Les dynamiques migratoires communément qualifiées de clandes-
tines qui se développent désormais via le Niger forment une nébuleuse
autour de nouvelles escales et de la sédentarisation. Ces migrations fluc-
tuantes sont difficiles à évaluer. Toutefois deux constantes se dégagent :
le peu d’attention accordée par le pays aux migrations et la persistance
traditionnelle d’une fonction de passage : soit vers la Libye, pour la Libye,
ou pour passer en Italie ou en Algérie ; soit enfin pour aller directement en
l’Algérie puis au Maroc et se fondre dans les connexions vers l’Espagne et
la France. Les migrants ont des points de ralliement pour la traversée du
désert: par ordre d’importance, Agadez, Arlit et Dirkou, toutes des villes
ou bourgades, à la porte du désert pour Agadez, en pleine zone désertique
pour Arlit en direction de l’Algérie et, Dirkou en direction à la fois de
l’Algérie et de la Libye. Le Niger est ainsi devenu une aire de transit pour
les migrants de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Interroger l’univers des
migrants en transit au Niger imposait donc une enquête dans le milieu
de la migration clandestine à Agadez et/ou Arlit et Dirkou, ce qui a été
effectué mi 2008 pour le compte de l’ONG espagnole MPDL.

Comment Agadez est-elle devenue une étape dans l’itinéraire des
migrants ou comment illustrer l’un des effets pervers du
durcissement du contrôle aux frontières ?

Agadez, la ville historique de la grande époque des caravaniers, fait encore
date dans son rôle d’étape stratégique entre le Sud et le Nord. Elle possède
un double attrait : d’une part, sa gare routière offre aux migrants qui
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y débarquent avec l’argent nécessaire pour la suite du trajet de pouvoir
continuer avec peu d’escales; de l’autre, elle est une ville très hospita-
lière pour ceux qui doivent s’y reposer ou essayer de regagner de l’argent
pour le reste du voyage. L’existence de cette double filière, et de réseaux
de migration bien structurés a fait d’Agadez une ville de « transit » par
excellence. Les migrants en panne ou en transit se retrouvent dans les acti-
vités de vente de pièces détachées de moto, cordonnerie, couture « ambu-
lante », peinture et maçonnerie, etc. Avec le durcissement du passage aux
frontières se développent des activités plus lucratives comme le trafic de
drogue, le proxénétisme et la prostitution.

S’il est discutable que la migration par ces voies contribuent au
mieux être des migrants, il est en revanche indiscutable que la migra-
tion clandestine ou irrégulière organisée contribue à enrichir ceux qui la
gèrent, l’organisent et l’alimentent. La ville d’Agadez devenue « commune
urbaine » avec la décentralisation, offre aujourd’hui une sécurité suffisante
aux migrants offrant des prestations favorables à leur « transit » : accueil,
hébergement, convoyage. Dès leur entrée dans la ville, les migrants sont
pris en main par des professionnels de la migration : les « cokseurs » qui
les repèrent, les mettent en confiance, les conduisent à un « Boss », à la fois
aubergiste et « tour-opérateur ». Ce dernier, chef de « Ghetto » souvent un
migrant infortuné qui se sédentarise pour exploiter le filon du « transit »
propose un hébergement et un repas, organise l’emploi du temps et la
feuille de route, se comporte en tuteur omniscient et omnipotent. Une fois
dans le ghetto, le migrant perd son droit de parole.

Le « ghetto » est la résidence d’un groupe de personnes ayant en
commun la nationalité, l’ethnie ou la langue, tout ce qui procure aux
migrants une atmosphère de sécurité. Ainsi par exemple, à Agadez, les
Nigérians, Ghanéens et Camerounais sont « gérés » par des Nigérians
établis depuis longtemps. Les Guinéens de Conakry et de Bissau, les
Gambiens, les Sénégalais sont managés par un Sénégalais. Burkinabés,
Maliens et Ivoiriens ont également coutume de partager un ghetto.

Depuis quelques années, l’Afrique du Nord accueille un nombre crois-
sant de migrants « en transit » subsahariens, désireux de passer en Europe.
Le contrôle des frontières européennes s’externalisant et se renforçant, la
migration de « transit » est devenue une migration de fait se délocalisant
toujours plus au Sud. Ce durcissement entraîne une sédentarisation plus
ou moins temporaire des migrants, parfois de plusieurs années. Ainsi sont
nées ou se sont recomposées, des villes relais comme Tamanrasset dans
le Sud algérien, Nouadhibou au Nord de la Mauritanie, Oujda au Maroc
frontalier avec l’Algérie et, Gao et Agadez aux portes du Sahara, respec-
tivement au Mali et au Niger.

Les chemins de la migration clandestine sont devenus plus longs et
plus difficiles et donc plus organisés générant le développement de réseaux
et de trafics. Une migration à l’origine individuelle et familiale est devenue
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traite. Les ONGs présentes sur place au Niger et au Maroc confirment que
les frontières restent ouvertes pour les filières organisées et payantes.

Peut-on dresser un profil des migrants qui choisissent
le couloir nigérien ?

En matière de migration, les données officielles sont rarement fiables ou
précises. Les recensements démographiques ne reposent pas sur les mêmes
critères pour différencier les nationaux, les migrants et les étrangers : natio-
nalité, lieu de résidence, durée du séjour en dehors du pays de naissance.

Toutefois, un consensus se dégage pour définir un migrant comme
une personne âgée de plus de 15 ans, vivant depuis plus d’un an dans un
pays dont il n’est pas ressortissant. En Afrique de l’Ouest, il faudrait tenir
compte des migrations à durée plus courte pour véritablement mesurer
les dynamiques de mobilités régionales.

Les migrants sont si nombreux à Agadez que la première question
devrait être, « Combien sont-ils ? » avant « Qui sont-ils ? ». Le phénomène
est complexe et dynamique. Un fait est sûr, il s’agit de personnes fatiguées
de leur quotidien local, d’ « un futur qu’on n’atteint jamais », animés d’une
forte conviction qu’ailleurs est meilleur. Il s’agit principalement d’hommes
et de femmes, relativement jeunes, capables de financer un voyage long et
coûteux ; disposés à tout tenter pour réunir leur viatique en cours de route.
La plupart entreprend le voyage avec la bénédiction de l’entourage familial
qui, le plus souvent, a financé collectivement. Ils ont, pour la plupart, un
niveau d’éducation relativement élevé ; beaucoup d’entre eux ont le niveau
Bac ou plus, seule une minorité est illettrée. Se côtoient ceux qui tentent
l’aventure pour « poursuivre leurs études », ceux avec une qualification
professionnelle qu’ils souhaitent « vendre à meilleur prix ailleurs » et les
aventuriers. Se développent aussi les réseaux de pègre, ceux qui utilisent
la migration pour le trafic de femmes vers la Libye et les trafiquants de
drogue. La majorité des migrants « éduqués » viennent des pays côtiers
(Nigeria, Ghana, Gambie, Sierra Leone, Liberia, Sénégal, Togo, Bénin, Côte
d’Ivoire) et de l’Afrique centrale (Cameroun, Congo, RD Congo) tandis que
les migrants en provenance du Mali et du Niger sont souvent analphabètes.
Le cas des Nigériens est particulier, en ce sens qu’ils sont rarement attirés
par l’Europe. Ils ont pour destination principale la Libye et sont appelés
des « exodants ». Le Nigérien migre généralement pour raison alimentaire
et cherche à combler la période « creuse » entre la dernière récolte et la
prochaine campagne agricole.

Il est très difficile de quantifier le flux de migrants qui empruntent
le couloir nigérien vers le grand Nord, la Libye, l’Algérie ou l’Europe. Un
chiffre annuel, de l’ordre de 100 000 Subsahariens, est le plus souvent
avancé en ce qui concerne les années 2000. Les filières via la Libye puis
l’Italie et via l’Algérie et le Maroc puis l’Espagne semble représenter
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l’essentiel des flux jusqu’à ce jour. Le système de contrôle plus efficace
et organisé au niveau des pays de destination fait que le nombre de ceux
arrêtés en Afrique du Nord et sur les côtes européennes est mieux connu.
Selon des données recueillies à la gare d’Agadez en août 2007, par une
ONG qui assiste les migrants en transit, les Nigériens constituent la majo-
rité de la population des migrants au départ d’Agadez, soit 42 %, suivis
des Nigérians (33,5 %), des Ghanéens (15,32 %), des Sénégalais et des
Maliens (4,6 %). Les moins nombreux sont les Burkinabés, les Ivoiriens,
les Camerounais et les Centrafricains.

Les chiffres de la DRPN nigérienne (direction régionale de la police
nationale) indiquent que 80% des migrants se dirigent vers la Libye et
20 % vers l’Algérie. Toutefois, sur les 80 % allant en Libye, une partie,
impossible à chiffrer, repasserait sur le territoire algérien pour suivre la
filière algéro-marocaine à destination de l’Europe.

Les chiffres sont peu fiables mais les passages sur la voie officielle
montrent une différence entre les entrées et les sorties, qui indique que
la population des migrants « en transit » est importante.

Quels sont les itinéraires empruntés par les
migrants à partir du Niger ?

Depuis le XVIème siècle, Agadez s’est comportée en carrefour des mouve-
ments de personnes et des biens entre le Nord et le Sud du continent
africain. Sa position géographique, à l’intersection des grandes pistes
caravanières reliant la Méditerranée au pays hausa commerçant est
aujourd’hui exploitée par les migrants et les réseaux de migration. Agadez
a surtout su garder sa grande tolérance de l’autre, une disposition qui
lui vaut aujourd’hui encore la sympathie des « migrants en transit ». Les
migrants arrivent à Agadez par bus et minibus en empruntant les routes
internationales des entrées Sud, Est, Ouest et Nord du Niger, reliant le
Nigeria, le Bénin, le Burkina et le Mali. Le renforcement du contrôle des
frontières de l’Europe rend les chemins de la migration clandestine plus
longs et plus difficiles. Il faut désormais bien étudier l’étape finale de
passage vers le Nord, en l’occurrence, la traversée du désert et la traversée
maritime. Le rallongement de la période de « transit » n’est pas toujours
sans conséquence sur les villes relais (Agadez, Arlit et Dirkou dernières
étapes, respectivement vers l’Algérie et la Libye). Dans une moindre
mesure, on peut également citer les villes de Konni et Zinder, villes fron-
talières avec le Nigeria, principales étapes avant Agadez. De plus en plus,
les migrants y font leur escale de reconstitution ou consolidation de leur
portefeuille, afin de ne pas s’éterniser à partir d’Agadez.

Les principales entrées sont :
La frontière Nigeria–Niger pour ceux en provenance du Nigeria ou des
pays d’Afrique centrale ;



215Cahiers de l’Afrique de l’Ouest – Les enjeux régionaux des migrations ouest-africaines – ISBN 978-92-64-05602-2 © OCDE 2009

Le Niger, carrefour des réseaux migratoires africains Chapitre 9

La frontière Burkina Faso–Niger pour ceux en provenance du Burkina,
du Ghana, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Sénégal, de la Guinée ;
La frontière Mali–Niger pour ceux en provenance du Mali par Yassane
(Ayorou) au Nord du Niger.

Pour le contrôle de ces entrées, le Niger compte 10 postes officiels
de police : Makalondi (Niger/Burkina) ; Gaya (Niger/Bénin), Sabon Birni,
Birnin Konni, Dan Issa, Dan Barto, Tinkin (Niger/Nigeria) ; N’Guigmi
(Niger/Tchad) ; Ayorou (Niger/Mali) et Assamakka (Niger/Algérie). Les
itinéraires s’articulent autour de trois étapes clés : Agadez, point de
rassemblement de migrants en attente de départ vers l’Algérie ou la Libye ;
Dirkou, point de passage obligé vers ou au retour de la Libye et porte
détournée d’entrée en Algérie ; Arlit, avec un point de passage officiel et
une voie clandestine d’entrée en Algérie.
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Routes migratoires au Niger
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Pour ce qui concerne l’axe Agadez–Dirkou, les routes sont les suivantes :
Au Nord-Est/Est (vers la Libye) : Agadez – Dirkou – Siguedine – Dao
Timmi – Madama (poste frontière) – Toummo – (Al Katrun – Sabah, en
Libye).
Au Nord-Est/Nord-Ouest (vers l’Algérie) : Agadez – Dirkou – Siguedine
– Chirfa – Djado – DJanet (Algérie).

Pour ce qui concerne l’axe Agadez–Arlit, les routes sont les suivantes :
Au Nord-Ouest/Nord (vers l’Algérie) : Agadez – Arlit – Assamakka
(poste frontière) – (In Guezzam – Tamanrasset en Algérie). Il s’agit de
la voie officielle, et par conséquent la moins pénible, mais la moins
fréquentée.
Au Nord-Ouest/Nord-Est (vers l’Algérie) : Agadez – Arlit – Tchingalen –
Adrar Bous – puits de Tchibarakaten – DJanet (Algérie). Ce dernier axe
autrefois privilégié par les migrants clandestins n’est plus fréquenté
depuis l’éclatement d’une rébellion armée dans la région.

Avec ces quatre filières « officielles » vers le Nord, dont une vers la
Libye et trois vers l’Algérie, Agadez se positionne en étape stratégique
entre le Sud et le Nord de l’Afrique.

L’axe Agadez–Dirkou en direction de la frontière avec la Libye, est le
plus fréquenté selon les passeurs et transporteurs. À priori, les migrants
qui empruntent cet axe ont la Libye pour destination. Toutefois, cet
élément reste imprécis parce que Dirkou représente également un carre-
four et constitue, en cela, une autre destination de transit (vers l’Algérie).
De même, certains transitent par la Libye pour ensuite rejoindre l’Algérie :
Dirkou – Siguedine – Dao Timmi – Madama – Ghât (Libye) et vers Djanet
(Algérie) à travers le Tassili.

Quels sont, selon votre expérience du terrain, les prochains
enjeux au Niger relatifs aux migrations ouest-africaines ?

Les migrations font à l’heure actuelle davantage débats en Europe qu’au
Niger. 3 % de la population ouest-africaine est migrante et à plus de 80 %
dans la région (contre 0,5 % de la population européenne). L’Afrique de
l’Ouest possède donc une longue tradition de mobilité volontaire ou non.
Ne sont en plus pas considérées dans les quelques statistiques que l’on
possède les migrations de moins d’un an, de caractère saisonnier, commer-
cial ou transfrontalier. Le Niger respecte le développement communau-
taire tel qu’il est régi par les traités régionaux de libre circulation des
personnes et des biens (protocole de la CEDEAO). Voyager ne constitue
pas un délit et aucun « migrant de l’espace communautaire » n’est inquiété
au motif qu’il voyage. La non-possession d’une pièce d’identité est le seul
obstacle en vigueur pour circuler au Niger, ainsi que le séjour de plus de
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90 jours sans demande de régularisation. Le droit interne nigérien ne se
trouve pas dans la situation délicate et paradoxale du Sénégal qui par son
texte 2 peut être amené à juger sur son territoire des migrants sénégalais
arrêtés au sein même de leur pays pour leur entrée encore virtuelle dans
l’espace européen (voir étude de cas Robin-Ndiaye). La migration n’est
donc pas traitée de manière répressive. Toutefois le pays se trouve face à
plusieurs dérives engendrées en partie par les renforcements du contrôle
à la sortie aux frontières nord et ouest-africaines.

La première concerne l’augmentation du nombre de migrants en
panne ou en transit dans des villes comme Dirkou, Arlit ou Agadez (un
phénomène du même ordre frappe Tamanrasset). S’y développe et de
manière très visible à Agadez une économie lucrative de trafic (ou non)
liée à la croissance du nombre de migrants et leur sédentarisation le temps
de récupérer l’argent nécessaire au reste du voyage. De plus, il faut savoir
qu’il est monnaie courante de s’acquitter de « droits d’entrée » dans les
villes étapes auprès des barrages de police et de « droits de séjour » auprès
des municipalités.

La seconde dérive concerne l’organisation du parcours du migrant,
désormais pris en charge par un « ghetto ». Les migrants ne s’inscrivent
plus dans une démarche individuelle mais se trouvent « obligés » de recourir
à un réseau. Cette situation n’est pas encore aussi détériorée qu’au Maroc
où des filières de traite ont tendance à supplanter les passages qui ont de
tout temps exister. Il ne faut en effet pas oublier que si criminalisation il y
a, elle concerne le trafiquant ou l’organisateur et non le migrant, et ce en
respect du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air, mer 3.

La troisième dérive concerne la dimension humaine du phénomène :
des migrants en panne dans les villes étapes parce qu’ils ne possèdent
plus d’argent ou qu’ils n’osent pas rentrer chez eux par honte ; des refoulés
ouest-africains de Libye ou d’Algérie reconduits à la frontière nigérienne
quelque soit leur nationalité qui se retrouvent sans moyens au mieux à
Agadez, au pire dans le désert. Ce dernier point soulève un risque de
fragilisation des efforts pour le développement communautaire et la
construction régionale. Jusqu’à quel point le Niger pourra-t-il recevoir
sur son territoire national des refoulés des pays de la sous région tout en
respectant le protocole de libre circulation des personnes, vital à l’équi-
libre ouest-africain ?

NOTES

1 Pays enclavé d’Afrique occidentale, à 700 km de la mer, le Niger a pour capitale Niamey et s’étend
sur une superficie de 1 267 000 km² et compte 7 frontières rectilignes et artificielles héritées de la
colonisation. Le Niger est limité au nord par l’Algérie et la Libye, à l’est par le Tchad, au sud par le
Nigeria et le Bénin, au sud-ouest par le Burkina Faso et à l’ouest par le Mali.

2 Loi sénégalaise n° 2005-06 relative à la lutte contre la traite des personnes et pratiques assimilées
et à la protection des victimes.

3 Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée, Nations Unies (2000), entré en vigueur en 2004.
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